
           
  

DÉCRET N° 72-678 DU 20 JUILLET 1972 

Fixant les conditions d'application de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les 
conditions d'exercice des activités relatives à certaines opérations portant sur les immeubles 
et les fonds de commerce. 

• Les honoraires sont inclus dans le prix de vente. Les honoraires sont à la charge de  
l’acquéreur depuis le 16/09/2020 

  

VENTES MAISONS/APPARTEMENTS 

            - VENTES TERRAINS : 10 % T.T.C 
            - VENTES FONDS DE COMMERCE : 10 % T.T.C 

                 TRANSACTIONS IMMOBILIÈRES - APPARTEMENTS TERRAINS VILLAS - LOCATION  
Agence de la Nive – EURL au capital de 2 500 € - RCS Bayonne B 843 963 158  

Carte Professionnelle N° CPI 6401 2018 000 038 157 délivrée par CCI Bayonne Pays Basque 
Garant : Caisse de Garantie GALIAN 89, Rue de La Boètie 75008 Paris – Montant garantie 120 000 € 

        N° TVA Intracommunautaire FR 45 843 963 158

Prix  
Compris  

entre
en € Honoraires en %

1 100 00 6, 25 % HT – 7.50  %  TTC 

100 001 150 000 5.83 % HT – 7.00  %  TTC

150 001 Et plus 5.33 % HT – 6.40  %  TTC

 BAREMES DES HONORAIRES T.T.C 


